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AGENDA DU WEEK-END

Le Salon d'Artistes 2026 aura lieu à la salle des fêtes de Mérindol les 28 février et 1er mars prochain 
(c'est-à-dire le dernier week-end des vacances scolaires).
Nous aurons le plaisir d'accueillir 36 artistes amateurs et/ou professionnels, qui nous présenteront leurs
œuvres : 
Peintres, sculpteurs, photographes et céramistes d'art, vous invitent à découvrir leur travail.
Il s'agit principalement d'artistes implantés dans la région (dont 7 Mérindolais), mais pas uniquement. 
Laissez-vous surprendre par la diversité des styles et des matières, peut-être aurez-vous un coup de coeur ?
Nous vous attendons pour célébrer ce week-end placé sous le signe de l'art ...
HORAIRES :
- samedi 28 février de 14h à 18h 30 (à 18h30 vernissage de l'expo en présences des artistes et autour d'un
verre).
- dimanche 1er mars de 10h à 18h



COMMERCES - BOUCHERIE MARTINEZ

OUVERTURE - BOUCHERIE MARTINEZ

Après 8 années passées dans la boucherie
Montagnon, c'est avec une immense
fierté que je vous annonce aujourd'hui la
reprise du commerce sous mon nom :
Boucherie Martinez 
Une nouvelle étape pour moi, mais avec la
même envie :

vous proposer des produits de qualité
vous accueillir avec le sourire
continuer à travailler avec
professionnalisme et passion

Merci à tous pour votre confiance depuis
toutes ces années, j'ai hâte de vous
retrouver en boutique pour écrire
ensemble cette nouvelle page 

Ouverture le 3 mars 2026.

NON RECONNAISSANCE CATASTROPHE NATURELLE
Suite aux vents violents survenus dans la nuit du 14 au 15 février 2026, voici des précisions
importantes concernant la prise en charge des dommages éventuels.
Notre commune ne fait pas partie d'une zone tropicale. Il n'est donc pas possible de solliciter une
reconnaissance de catastrophe naturelle pour cet événement météorologique.
Cependant vos contrats d'assurance actuels couvrent les dommages causés par les vents violents, au
titre de la garantie tempête.
CE QUE COUVRE VOTRE ASSURANCE – L'ESSENTIEL À SAVOIR

Qui est couvert ? Toute personne assurée contre les dommages d'incendie ou tous autres
dommages (habitation, entreprise, véhicule) bénéficie automatiquement d'une garantie tempête.
Quels dommages sont pris en charge ? Tuiles arrachées, façades abîmées, dégâts causés par la
pluie à l'intérieur du bâtiment dans les 48 à 72h suivant les dommages, ainsi que les dégâts sur
véhicule (si garantie incendie ou dommages souscrite).
Le certificat d'intempéries : Si nécessaire, votre assureur peut vous demander un certificat
attestant que les vents ont dépassé 100 km/h à la station météo la plus proche. Ce document doit
être délivré par un prestataire spécialisé utilisant le réseau Météo France, il est possible de faire
cette démarche en ligne. Les attestations signées directement par les maires ne sont pas valides
auprès des assureurs.

DÉMARCHE À SUIVRE
Contactez votre assureur dans les 5 jours suivant le sinistre (lettre recommandée, téléphone ou e-
mail) et conservez toutes vos preuves de dommages (photos, devis…).
Pour toute question, rapprochez-vous de votre assureur.
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PHARMACIES DE GARDE MARS 2026

PLANNING ACTIVITÉS CCAS MARS 2026

Les horaires d'ouverture pendant les gardes sont de 9h à 12h et de 14h30 à 19h.
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